
 

EVOLUTION DES CONDITIONS D’ACCÈS 
 

Pour limiter l’encombrement à l’entrée des déchèteries les conditions d’accès sont les suivantes : 

 

L’accès aux déchèteries de St-Jean-sur-Veyle et Francheleins, situées en bordure de routes 
départementales 

pouvant présenter des risques en termes de sécurité routière lors de fortes affluences, 

les stationnements en bordures des routes départementales sont à éviter. 

 

 Les véhicules avec les plaques d’immatriculation dont la partie numéro se termine par un chiffre 
PAIR seront acceptés les jours PAIRS. 

  
 Les véhicules avec les plaques d’immatriculation dont la partie numéro se termine par un chiffre 

IMPAIR seront acceptés les jours impairs.  
  

Les véhicules ne correspondant pas à cette règle seront systématiquement refusés. 

 

Les mesures de distanciation sociale sont maintenues. L’accès est limité à 6 véhicules en haut de quai. 
Pour notre santé, la vôtre et celle de vos proches portez un masque.  

 

L’ouverture de la barrière se fera classiquement de façon automatique sur présentation de votre 

badge (Excepté Vonnas). 
 

TOUS LES MATERIAUX COLLECTÉS HABITUELLEMENT PEUVENT ÊTRE 

APPORTÉS EN DÉCHÈTERIE 

SAUF LE MOBILIER QUI SERA REFUSE A 

FRANCHELEINS, VONNAS, ST-JEAN-SUR-VEYLE. 
 

L’Eco Organisme Eco Mobilier n’étant pas en mesure de collecter ces déchets sur toutes les 

déchèteries, LE MOBILIER NE SERA ACCEPTE QUE SUR LE SITE DE ST ETIENNE SUR CHALARONNE. 

 

 
Horaires sur les 4 déchèteries à compter du 11 mai  

Matin  Après midi  

Lundi, Mardi et Jeudi   14h00 à 18h00  

Mercredi et Vendredi 9h00 à 12h00  14h00 à 18h00  

Samedi   9h00 à 13h00  14h00 à 18h00  

 

Réouverture à compter du lundi 11 mai des  

4 déchèteries: St-Etienne -sur-Chalaronne, 

St-Jean-sur-Veyle, Francheleins, Vonnas, 

aux horaires habituels.  

COVID 19 Flash info 

déchèteries n°4 

du 6 mai 2020  


